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Informations supplémentaires, 
questions, remarques ? Postez 
simplement votre courrier dans la 
boite aux lettres de la Mairie en 
précisant « Commission Commu-
nication » sur votre courrier, ou 
connectez-vous sur www.luzille.fr, 
rubrique « Contact ». 
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Le prochain bulletin paraîtra fin 
septembre 2009. Imprimé en 500 
exemplaires sur du papier recyclé. 

Rester à l’écoute des jeunes est 
une volonté permanente du Conseil 
municipal.  Depuis plusieurs an-
nées, le Conseil Local des Jeunes 
de Luzillé a associé les Communes 
voisines aux réunions afin de 
connaître les besoins et envies des 
jeunes, à la fois sur le plan pédago-
gique et de loisirs. 

Par ailleurs, après le vote de l’ins-
tallation d’une aire de jeux pour les 
enfants de 3 à 8 ans, la Commis-
sion Environnement / Cadre de Vie 
a proposé au Conseil municipal des 
aménagements pour les jeunes. 
En premier lieu, une petite piste de 
bicross sera réalisée courant 
2009. D'autres projets, issus des 
propositions des jeunes, suivront en 
2010.  

 

Ces actions ont 
pour but de per-
mettre à chacun de 
vivre dans un villa-
ge qui leur soit 
ouvert, en tenant 
compte de sa gé-
n é r a t i o n  e t 
ses envies. Il est bien regrettable 
que les incivilités de certains (allant 
d'un comportement irrespectueux 
jusqu'à des dégradations matériel-
les), ne donnent un mauvais exem-
ple aux plus petits. Abstenons-nous 
de généraliser ces comportements 
à l'ensemble d'une génération, 
mais essayons de communiquer 
pour comprendre et prévenir ces 
problèmes.  

Jacky Gauvin 
Maire de Luzillé 

Edito 

Calendrier 
· 10 juillet : Conseil municipal 

· 14 aout : Conseil municipal 

· 11 septembre : Conseil municipal 

· 27 septembre : 

 11 h : accueil des nouveaux habitants 
 14 h : porte ouverte maison des associations 

Etat civil 
Naissances 

Clémence Dubois 
11 hameau des Châtaigniers 
22 Mai 

Clémentine Defeings  
3 rue de Chenonceaux  
8 Juin 
 
Décès 

Gisèle Bihour veuve Poitevin 
12 rue de la Martinerie 
23 Mars 

Clotaire Simon 
Les Tesnières  
25 Mars 

Yvette Leblanc veuve Mouyeaux 
16 rue de la Sibillerie 
31 Mars 

Djémilie Carle veuve Bellon 
8 rue du Temple  
23 Avril 

Madeleine Coursault veuve Gauvin   
Le Coudray  
22 Mai 

Je souhaite clôturer mon jardin. Y-a-
t-il des règles à suivre, ou une dé-
marche particulière à effectuer ? 

Oui, vous devez faire une déclaration 
préalable de travaux. Plus générale-
ment, toute modification de votre habi-
tation (agrandissement, changement 
de destination d'une construction, mo-
dification de l'aspect extérieur, cons-
truction d'un clôture, d'une veranda, 
d'une piscine, d'un garage, d'un préau, 
etc.) nécessite, selon le cas, de faire 
une simple déclaration préalable de 
travaux, ou un dépôt de permis de 

construire. Si vous ne le faîtes pas, 
vous vous exposez à des poursuites. 
Pour en savoir plus, connectez-vous 
sur vosdroits.service-public.fr ou 
contactez la mairie. Le Plan Local d'Ur-
banisme est consultable en mairie. 

Est-il envisagé d'avoir une cantine 
bio ? 

La qualité et l'équilibre alimentaire sont 
des questions bien souvent évoquées à 
la cantine scolaire. La possibilité de 
proposer (de manière partielle ou tota-
le) des repas biologiques est à l'étude. 

Le Courrier 

Coordonnées Mairie 
��  Ouverture le lundi, mardi, jeudi et 

vendredi  de 14h à 17h30. Noc-
turne le jeudi (19h) 

��� 4 rue de la Mairie - 37150 Luzillé  
��� 02 47 57 84 19 
��� 02 47 23 58 99 
��� mairie@luzille.fr 
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Interview avec des adolescents de Luzillé 

Connaissez-vous le bulletin munici-
pal de Luzillé ? 

Nous savons qu’il existe, mais nous ne 
le lisons pas. 

Connaissez-vous le Conseil Local 
des Jeunes de Luzillé ?     

Oui, et on trouve l’idée très bonne de 
réunir des jeunes pour proposer ensem-
ble des idées de sorties. Par contre, au-
cune activité encadrée n’est proposée 
dans la commune. 

Quelles sont les activités que vous 
aimeriez avoir à Luzillé ? 

Piscine / terrain de javelot / mini golf / 
terrain de pétanque (jouable) / ping-
pong / cours de tennis moins cher / piste 
de bicross / association de pêche / Ska-
te Park / club jeunes. 

Quelles infrastructures la commune 
peut-elle améliorer ? 

Il faudrait améliorer l’état du plateau 
sportif et rajouter le but de handball 
manquant pour que l’on organise de pe-
tits matches entre nous. L’abri de bus 
(Mail) et le terrain de pétanque sont à 
refaire. Il faudrait rajouter plus de bancs 
et de poubelles vers Equinox, le ruis-
seau, le plateau sportif et le terrain de 

foot. On aimerait un petit abri vers le 
ruisseau. Celui-ci n’est pas assez bien 
entretenu.  

Quels sont les points positifs ou né-
gatifs de Luzillé ? 

Nous sommes ravis d’avoir accès à in-
ternet et à l’ADSL. Par contre le réseau 
téléphonique pour les portables fonction-
ne vraiment irrégulièrement et tous les 
opérateurs ne sont pas disponibles. 
Nous apprécions qu’il y ait une  boulan-
gerie et  une épicerie dans le village. 
Nous aimerions que le bar s’adresse 
plus aux jeunes. Enfin, il n’y a pas de 
distributeur de billets dans la commune. 

Que pensez-vous de la Maison des 
Associations ? 

Nous aimerions que la Maison des As-
sociations devienne une petite MJC, 
avec la création d’un club « jeunes » un 
coin télé avec une console et des diffu-
sions de films ou de matches sportifs. 

Des jeunes de Luzillé ont répondu à une série de questions posées par la 
Mairie, sur leurs attentes au sein de la commune. 

Réponse de la Mairie 

Pour commencer, le bulletin municipal 
apporte des informations qui vous 
concernent ! Lisez-le, et vous appren-
drez par exemple que des associa-
tions ont des activités qui vous sont 
directement destinées. 
Parmi vos propositions, certaines sont 
déjà en cours de réalisation. La piste 
de bicross (à l’échelle de Luzillé) par 
exemple, ou encore l’installation de 
bancs et de poubelles sont en cours. 
La table de ping-pong a été adoptée 
sur le principe, mais ne pourra pas 
être financée avant l’année prochai-
ne. 
Concernant le tennis, sachez que la 
carte annuelle est désormais à 15 �  
par jeune. Vous pouvez retrouver tou-
tes les coordonnées de l’association 
Luzi-tennis dans ce bulletin. 
Les autres propositions seront étu-
diées prochainement. La proposition 
d’un club « jeunes » a déjà été évo-
quée, mais beaucoup de point sont à 
discuter afin de mener à bien le projet 
(budget, responsabilité, sécurité, 
etc.). 
Pour terminer, sachez que si un projet 
vous tient à cœur, vous pouvez vous 
faire connaître pour participer à sa 
réalisation. Cela vous permettra de 
découvrir comment il peut se mettre  
en place, et quels problèmes sont à 
résoudre avant d’arriver au résultat ! 

La loi sur l’eau et les milieux aquati-
ques du 30 décembre 2006 impose 
que tout puits ou forage réalisé à des 
fins d’usage domestique de l’eau doit 
faire l’objet d’une déclaration en Mai-
rie.  

www.foragesdomestiques.developpe
ment-durable.gouv.fr/ 

 Déclarer forages et puits 

La Photo 
Inauguration clin d’œil de la nouvelle porte du local de dégrisement, réalisée 
par Mr Guy Bonnin. 

Si tu cherches des heures de baby-
sitting, fais-toi connaître auprès de la 
mairie. Nous recevons parfois des 
demandes de baby-sitter. Précises si 
tu peux te déplacer en voiture. 

Baby-sitting 

Mr Bonnin , Mr Gauvin et Mr Jollet  

7 juin 2009 
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Interview de nos conseillers municipaux  
Connaissez-vous nos conseillers, adjoints et consultants ? Savez-vous ce qu’ils font et depuis quand ils sont en 
place ? Nous allons vous les présenter tour à tour aux cours des prochains bulletins. 

Alain Chanteloup 
Agriculteur, 50 ans, marié, 2 en-
fants. 

Pouvez-vous nous retracer votre car-
rière au niveau de la municipalité ? 

J’entame mon 3ème mandat. Le 1er a 
commencé en 1995 avec Monsieur Sa-
ché comme Maire, c’est lui qui est venu 
me solliciter. Ces 6 années durant, j’é-
tais conseiller et j’avais choisi de m’in-
vestir dans les commissions : voirie, 
bâtiments communaux, eau et assainis-
sement, mes domaines de prédilections. 
Depuis, je m’occupe toujours de ces 
commissions. En 2001, j’ai été élu 2ème  
adjoint aux côtés de Monsieur Jacky 
Gauvin, Maire. Ce second mandat a 
duré 7 ans. En 2008, 3ème  mandat en 
tant que 1er adjoint. 

Quelles différences y a t-il pour vous 
entre un conseiller et un adjoint ? 

Il me semble qu’un adjoint se doit d’être 
beaucoup plus présent qu’un conseiller. 
Il doit, en outre, mettre en application 
les décisions proposées en commission 
et votées par le Conseil municipal. 

Combien de temps 
devez-vous consacrer 
à votre fonction d’ad-
joint ? 

Le temps est variable 
en fonction des semai-
nes mais on peut l’esti-
mer à un jour et demi 
par semaine en moyen-
ne sur l’année. Selon 
les chantiers en cours, 
le temps de présence 
est différent. Plusieurs 
artisans pouvant inter-
venir sur un chantier, il 
est nécessaire de faire établir plusieurs 
devis ; chaque devis demande une visi-
te du chantier concerné, afin de suivre 
le bon déroulement des travaux. 

Comment gérez-vous votre temps 
entre vos fonctions d’adjoint et votre 
activité professionnelle ? 

Mon métier d’agriculteur me permet d’a-
dapter mon temps comme je veux et s’il 
y a un imprévu, j’ai une personne pour 
me remplacer. Le temps est en effet un 
paramètre important car c’est la seule 
chose qui aurait pu m’empêcher de me 
présenter une 3ème fois. Mais l’envie per-

sonnelle de continuer cette 
mission et me sentant en-
core capable de faire un 
mandat, l’a emporté. De 
plus, mon entourage m’a 
beaucoup encouragé. 

Depuis 1995, avez-vous 
pu constater l’évolution 
dans tous les travaux de 
la commune ? 

Bien entendu. En 1995, la 
commune n’avait qu’un 
tracteur d’occasion et un 
petit atelier communal avec 
une accessibilité difficile. 

Aujourd’hui, la commune possède de 
bons outils de travail et un atelier fonc-
tionnel, ce qui facilite le travail des 
agents communaux. Durant mon se-
cond mandat, il y a eu le PLU (Plan Lo-
cal d’Urbanisme) qui a représenté un 
travail considérable. 

D’un point de vue personnel, le fait d’ê-
tre en place depuis 1995 me permet 
d’être plus réactif et de cerner les pro-
blèmes plus rapidement. 

Assistante familiale, 50 ans, mariée, 
4 enfants. 

Pourquoi vous êtes vous présenté 
aux élections municipales ? 

Je voulais participer à la vie de la com-
mune depuis plusieurs années,  et j’a-
vais aussi l’envie de savoir comment 
fonctionne la gestion de la commune. 
Sept ans plus tôt, on est venu me sollici-
ter mais à cette époque mes enfants 
étaient trop petits, j’ai donc refusé.   

Aujourd’hui, je peux m’organiser diffé-
remment.. De plus, mon entourage m’a 
beaucoup  encouragé et soutenu  dans 
mes démarches. 

Avez-vous un domaine qui vous inté-
resse plus particulièrement ? 

Oui. Je suis plus axée sur tout ce qui 

touche au social. C’est 
pourquoi j’ai demandé 
les commissions CCAS, 
vie scolaire, urbanisme 
et environnement. 

Ainsi, faisant parti de 
ces commissions, j’ai un 
contact avec des per-
sonnes de tout  âge et 
de toutes catégories 
professionnelles. Le 
dialogue et la communi-
cation sont très impor-
tants pour moi. 

Le temps que vous 
devez investir dans vos fonctions est
-il conséquent ? 

Cela représente quelques heures par 
semaine en moyenne. Mon travail me 
permet de gérer mon temps, ainsi je me 
rends disponible quand il y a besoin. 

En conclusion que pen-
sez-vous de cette premiè-
re année en tant que 
conseillère ? 

Pour moi, cette année a été 
très enrichissante, c’est un 
bilan positif. Il y a plus de 
femmes dans ce nouveau 
conseil et je pense que cela 
fait un bon équilibre. 

������ �

Anne Marquenet-Jouzeau 
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Nelly Dubois 
Comptable, 36 ans, mariée, 2 en-
fants de 7 ans et 1 mois.  

Qu’est-ce qui vous a amenée à deve-
nir conseillère consultative ? 

Il y a plusieurs années  que je m’intéres-
se à la vie locale, mais jusqu’à présent 
ma vie professionnelle et familiale ne 
m’avait pas permis de dégager assez de 
temps pour rejoindre l’équipe municipa-
le. Par contre, j’étais déléguée des pa-
rents d’élèves au conseil d’école. Juste 
après l’élection du Conseil municipal, en 
mars 2008, j’ai su qu’il était possible, 
même en tant que non élue, de partici-
per à la vie de la commune. Je me suis 
donc lancée ! J’ai le même rôle qu’un 
autre conseiller, mais sans le droit de 
vote au Conseil municipal. 

Quel est votre rôle dans cette com-
mission ? 

Je participe à l’élaboration du bulletin 

municipal. Cela signifie 
participer aux réunions, 
apporter des idées, rédiger 
des articles, et aussi réali-
ser la mise en page du 
bulletin. Même si je suis 
plutôt dans les chiffres par 
nature, je me suis intégrée 
dans la commission au fur 
et à mesure. Il y a un an, je 
ne pensais pas pouvoir 
rédiger des articles, mais 
c’est chose faite aujourd-
’hui. 

Est-ce que cette participation vous 
prend beaucoup de temps ? 

Non. Globalement je pensais devoir plus 
m’impliquer. Mais comme le travail est 
réparti entre plusieurs personnes, j’arri-
ve à faire face sans trop de problèmes. 
Il est clair que cela prend un temps où je 
ne suis pas ailleurs, mais j’arrive à trou-
ver un équilibre entre mes activités. La 
particularité de la commission communi-
cation est qu’il faut s’y consacrer beau-

coup pendant un temps 
assez court ! Et cela re-
vient tous les 3 mois. 

Etes-vous rémunérée 
pour ce travail ? 
Non, pas du tout. Tout 
comme les autres conseil-
lers municipaux, je le fais 
pour le bien de ma Com-
mune. 

Avec le recul, quels sont 
les points positifs et né-
gatifs de cette activité ? 

Le point positif est qu’il y a une très bon-
ne entente, et que tout peut être dit. Mê-
me si on n’est pas d’accord entre nous, 
chacun peut apporter ses idées et être 
écouté. Il faut donc savoir aussi écouter 
et être ouvert aux autres. 

Elections Européennes 2009 

Les élections européennes permettant 
d’élire nos députés européens n’ont pas 
soulevé la passion des Luzillois, com-
me dans le reste du pays, d’ailleurs. 

Avec un taux d’abstention de près de 
57 %, les Luzillois représentent bien la 
population nationale (60% de non vo-
tants). 

L’UMP avec ces 32,16 % a augmenté 
son suffrage par rapport aux dernières 
élections européennes effectuées à 
Luzillé. 

Le Parti Socialiste s’est effondré avec 
seulement 9.8 % de voix Luzilloises. 

L’Europe Ecologie a fait le score le plus 
significatif avec 16,47 %. En revanche 
le Modem s’essouffle (7.45 %). 

Mais le gagnant est l’abstention. Les 
Luzillois, tout comme les autres Euro-
péens ne s’intéressent pas ou peu à 
l’Europe telle qu’elle existe aujourd’hui. 
Une Europe que les Français avaient 
refusée en votant « NON » au référen-
dum de la constitution européenne de 
mai 2005. C’est certainement l’une des 
causes de cette abstention exorbitante. 
La communication, pratiquement inexis-
tante, le manque d’information sur les 
projets européens et sur les lois pas-

sées au parlement européen qui nous 
concerne, ainsi que le nombre impor-
tant de listes de candidats ont laissé 
perplexe bon nombre de citoyens. 

������ �

Les élections européennes permettant d’élire nos députés européens n’ont 
pas soulevé la passion des Luzillois, comme dans le reste du pays. 

������ �

Leurs fonctions  
Le Conseil municipal est dési-
gné pour administrer la commu-
ne en disposant du pouvoir de 
décision. 

Le Conseil, présidé par le Mai-
re, délibère sur des questions 
qui intéressent la vie de la com-
mune. Les délibérations sont 
prises à la majorité absolue des 
suffrages exprimés. Les séan-
ces du Conseil municipal sont 
publiques. 

Les indemnités du Maire et des 
adjoints sont votées par les 
conseillers municipaux lors du 
premier Conseil municipal. Le 
Maire de Luzillé à une indemni-
té de 1 000 �  mensuel et les 
adjoints de 278 � . Les conseil-
lers municipaux n’ont aucune 
rémunération. 

Certains élus disposent d’un 
pouvoir « exécutif ». Ceux-ci  
sont aussi délégués à des ins-
tances extra communautaires 
(Communauté de Communes, 
Sivom, SCOT, etc.), pour les-
quelles aucune indemnité n’est 
perçue. 
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�� Ecoles 

Ecole Numérique Rurale 

Le plan de développement du numéri-
que prévoit l’équipement de 5 000 éco-
les situées dans les communes de 
moins de 2 000 habitants. Ce plan pré-
voit le subventionnement des équipe-
ments numériques à hauteur de 80 %. 

L’ « école numérique » comprendra une 
classe mobile (8 ordinateurs portables), 
un tableau blanc interactif, un accès 
internet haut débit, une mise en réseau 
des équipements de l’école et une sé-
curisation de l’accès internet. 

L’école de Luzillé, soutenue par le 
Conseil municipal, s’est portée candida-
te à ce dispositif. 

�� Environnement 

Mesures acoustiques 

L’étude confirme les résultats des pre-
mières mesures effectuées par le labo-
ratoire des Ponts et Chaussées de Blois 
pour Cofiroute. En aucun des trois 
points de mesure (Le Bois Joubert, la 
Ballonnière et Le Bois Piais), les seuils 
réglementaires à partir desquels le maî-
tre d’ouvrage doit effectuer des aména-
gements visant à diminuer les nuisan-
ces sonores, à savoir une moyenne de 
60 décibels (dB) sur la période 6h – 22 
h et de 50dB sur la période 22 h – 6 h, 
ne sont dépassés. 

La moyenne réelle diurne mesurée est 
de 54 dB au Bois Joubert, de 52 dB à la 
Ballonnière et de 51,5 dB au Bois Piais 
et la moyenne réelle nocturne mesurée, 
respectivement de 49,5 dB, 47,5 dB et 
42,5 dB. 

Malgré la déception liée aux résultats, 
cette étude fournit des données intéres-
santes sur le trafic : en particulier, au 
cours de la journée de semaine hiver-
nale pendant laquelle les mesures ont 
été faites, environ 1 250 poids lourds 
sont passés, dont plus de 300 au cours 
de la nuit (proportion d’environ 60 % de 
poids lourds la nuit). 

Le Conseil municipal a repris contact 
avec Cofiroute, et s’est aussi adressé à 
Mme Claude Greff, afin d’appuyer nos 
démarches visant à mettre en place des 
dispositifs d’atténuation du bruit.  

�� Voirie 

Enfouissement réseaux 
L’enfouissement des réseaux eau, 
EDF, téléphone et eaux pluviales a 
finalement commencé le 10 juin. La 
première phase consiste à enfouir les 
réseaux à partir du bas de la rue 
Charles de Gaulle (face à l’Hôtel du 
Mail) jusqu’au carrefour de la rue de 
la Mairie. Les nuisances seront mal-
heureusement à supporter jusqu’à la 
fin de 
l’été. 

�� Conseil local des jeunes 

Sorties 
Le Conseil des Jeunes s’est réuni le 
vendredi 20 mars. 22 jeunes ont ré-
pondu avec enthousiasme à l’appel. 
Ils ont fait beaucoup de propositions 
de sorties. Lors de la réunion du 23 
juin, une sortie au parc Papéa (maillot 
de bain de rigueur) a été décidée pour 
la fin août. La journée « nettoyage de 
la nature » aura lieu en octobre, et 
une autre sortie a déjà été planifiée 
pour la fin de l’année ! 

Résultat des élections : 

10-12 ans : Kevin Lasfont / Laurent Cambon 

13-15 ans : Camille Bigot / Jérémy Lahaie 

16-18 ans : Débora Renier / Johnny Ingot 

Refuge SPA  
« Malitourne » 37230 Luynes 
�� 02.47.42.10.47 
Spa.luynes@wanadoo.fr 
www.spa.asso.fr 

Société Protectrice 
des Animaux (SPA) 

�
������
�� �  

�
������
���

L’été arrive est les abandons d’a-
nimaux augmentent considérable-
ment. 

La Société Protectrice des Animaux 
(SPA) recueille depuis plus de 160 
ans les chiens, chats, chevaux et au-
tres animaux lâchement délaissés par 
leur maîtres ; soit pour partir quelques 
jours en vacances, soit parce qu’ils 
deviennent trop grands, trop vieux ou 
parce qu’ils n’ont plus envie de s’en 
occuper. 

Adopter un animal doit être un acte 
réfléchi qui engage sur de nombreu-

ses an-
nées. Il 
faut aussi 
penser au 
b u d g e t 
nourr i ture 
et soin vé-
térinaire, à 
le sortir 
p l u s i e u r s 
fois par 
jour et pré-
voir la gar-
de de l’ani-
mal lors du 
départ en 
vacances : 
f a m i l l e , 

voisins, amis, SPA ou chenil qui pour-
raient s’en occuper quelques jours. 

Si vous voulez adopter un animal, 
rendez vous au refuge de Luynes, 
allez vous promenez avec celui qui 
vous a tapé dans l’œil et n’hésitez 
pas à demander des renseignements 
sur son comportement. 

Sachez que tous les animaux qui sor-
tent de la SPA sont vaccinés, stérili-
sés, tatoués ou possèdent une puce 
électronique et qu’ils ont un passe-
port. 
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Dimanche 15 mars  : 36 élèves des éco-
les de musique de Luzillé et de Mosnes 
se sont réunis autour d’une même pas-
sion : la musique. Après avoir travaillé 
les morceaux par ateliers le matin, ils 
ont mangé ensemble, dans une ambian-
ce joyeuse et conviviale. Après la répéti-
tion générale, ils ont donné, avec le sou-
tien de la chorale, un concert gratuit de-
vant une centaine de spectateurs. Les 
jeunes ont découvert la musique d’or-
chestre grâce à cette journée stimulante 
et enrichissante. 

27 musiciens ont célébré le 8 mai. C’é-
tait la première cérémonie officielle pour 
7 élèves de l’école de musique. 

· Samedi 6 juin : concert à Artannes/
Indre avec 20 de nos musiciens qui 
ont reçu un bel accueil. 

· Le dimanche 7 juin  : concert pour 
Luzillé en fête, devant plus de 120 
spectateurs ravis. 

 

Prochains rendez-vous : 

· 14 juillet : aubade pour le feu d’artifice 

· 6 septembre : participation aux 
« Luzicales » 

· 15 septembre : rentrée musicale 

· 27 septembre : participation à la 
porte ouverte des associations 

 

Important : le mercredi 9 septembre  
Sophie SERRAULT assurera une per-
manence à la salle de musique de 16 h 
à 19h30  pour répondre aux questions et 
pour prendre les nouvelles inscriptions. 

Contacts 

Sophie SERRAULT : 02 47 59 56 12 

Françoise ROY 02 47 30 20 72 

Salle de musique : 02 47 23 51 69 

En 2008, nous avons conservé le prin-
cipe qui a fait le succès de cette mani-
festation : présenter un panorama le 
plus complet possible de ce que peut 
être la photographie. Des spécialistes 
ont présenté leur travail : des procédés 
pré-argentiques aux techniques numé-
riques les plus récentes ; de la photo 
documentaire à la création la plus ex-
périmentale. Les nouveaux venus dans 
l'univers de la photographie  ont égale-
ment apporté leur vision. 

Sept communes de la communauté de 
communes Bléré/Val du Cher ont  parti-
cipé en accueillant dix-sept expositions 
ainsi que des animations autour de la 
photographie par les photographes 
p r o f es s i o n n e l s  e t  a m a t e u rs .   
Photofolies en Touraine prépare actuel-

lement sa biennale 2010. Tout le mon-
de est bienvenu. Si vous voulez partici-
per à cette 5ème édition, n'hésitez pas à 
nous contacter.  

02 47 30 31 64  

info@photofolies-en-touraine.org 

www.photofolies-en-touraine.org 

�� Photofolies en Touraine 

Bilan et projets 
Photofolies en Touraine fédère en un seul événement les activités 
de photographies d’associations, les initiatives de particuliers ain-
si que des actions en milieu scolaire.  

Une connexion internet est dé-
sormais disponible à la bibliothè-
que. La consultation du Web et 
de ses courriels est pour l’instant 
libre pendant les plages d’ouver-
ture. 

Internet à la bibliothèque 

Society for the Protec-
tion of Animals  

���
�����
�� �   

���
�����
���

�� Fanfare 

Passion musique 

Summmer is coming and with it the 
number of abandoned animals in-
creases considerably. 

 
For more than 
160 years, 
the Society 
for the Pro-
tection of Ani-
mals has 
s h e l t e r e d 
dogs, cats, 
horses, and 
other animals 
s h a m e f u l l y 
a b a n d o n e d 
because their 
masters either leave on vacation, find 
the responsibility of caring for the ani-
mal too difficult or even because the 
animal has become too big or too old or 
simply because he/she has lost interest 
in having a pet. The adoption of an ani-
mal must be a well thought out act be-
cause a pet owner has a responsibilty 
that continues for many years. There is 
also the financial budget to consider 
which includes food, and visits to the 
veterinarian. In addition, there is the 
need in some cases to walk a pet sev-
eral times a day, not to forget vacation 
time when family, neighbors, friends or 
a kennel is needed to care for the ani-
mal.  

If you want to adopt a pet, visit the ref-
uge in Luynes, take a walk with the ani-
mal you have with which you have 
fallen in love and ask for advice about 
the animal's behavior from the refuge 
volunteers. 

The animals that are adopted from the 
SPA are vaccinated, sterilized, tatooed 
or have an electronic chip and have 
their own passport. 
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�� Gac 

Assemblée Générale 
L’assemblée générale du GAC s’est te-
nue le mercredi 3 juin et un nouveau bu-
reau a été élu : 

· Florence de Retz : présidente 

· Marie France Defresne : trésorière 

· Flavie Chartier : secrétaire 

Deux stages créatifs seront proposés aux 
enfants de 6 à 12 ans à la Maison des 
Associations, à partir de 14h30. Ils seront 
animés par Flavie Chartier et Françoise 
Roy. 

· Mercredi 8 juillet : thème « cheval » 

· Mercredi 12 août : thème « vacances » 

Il a été décidé que la bibliothèque serait 
séparée du GAC pour devenir une  asso-
ciation à part entière. Toutes les bonnes 
volontés seront les bienvenues.  

Regina Méry a décidé de 
mettre un terme à toutes ses 
activités, fin juin. Le GAC la 
remercie sincèrement et cha-
leureusement pour tout ce 
super travail réalisé lors de 
la création de la bibliothè-
que. 

Au mois de juillet, la biblio-
thèque sera ouverte tous les 
samedis matin de 10h30 à 
12h et sera fermée au mois d’août. 

Rendez-vous le dimanche 6 septembre à 
partir de 15h place du Mail pour les Luzi-
cales (déambulation musicale à travers 
Luzillé). 

Toutes les activités proposées par le 
GAC seront reconduites sauf le cours 
d’art floral. 

La gymnastique reprendra le lundi 14 
septembre, l’anglais et le yoga début oc-
tobre. 

Le GAC participera à la porte ouverte des 
Associations le dimanche 27 septembre 
à la Maison des Associations. 

�� GAC 

Découverte des orchidées sauvages 
Les orchidées doivent leur nom à l’aspect 
particulier de leur racine qui se présente, 
pour certaines espèces, sous forme de 
tubercules globuleux rappelant des testi-
cules (en grec orkhis). Chaque fleur est 
composée de trois sépales et de trois 
pétales : l’un des pétales, situé en posi-
tion inférieure, est appelé labelle et pré-
sente des formes surprenantes. 

Huit espèces observées lors de la sortie. 
Parmi celles-ci, 2 Ophrys. L’Ophrys arai-
gnée et l’Ophrys mouche dont les fleurs 
imitent l’aspect d’un insecte avec un la-
belle couvert de duvet aux teintes marron 
foncé. Cette imitation et l’émission d’o-
deurs semblables à 
celles des hormones 
sexuelles dégagées 
par les insectes femel-
les,  attirent les insec-
tes mâles ; ceux-ci se 
posent sur le labelle qui 
leur sert de « piste d’at-
terrissage » et tentent 
de s’accoupler. Lors de 
c e t t e  p s e u d o -
copulation, la tête de 
l’insecte se recouvre de 
pollinies (grains de pol-
len agglomérés) puis 
celui-ci visite une autre 
fleur qui recevra ainsi 
le pollen de la précé-
dente et sera fécondée. 

Certaines orchidées 
attirent les pollinisa-
teurs par leur nectar 
qui peut être logé dans un tube étroit 
« éperon » et seuls les papillons dont la 

trompe est lon-
gue peuvent 
atteindre ce 
nectar. Des pol-
linies se collent 
sur la trompe du 
papillon et sont 
véhiculés vers 
la prochaine 
fleur visitée. 

Les papillons 
diurnes sont 
attirés par les 
fleurs colorées (rose, rouge…) et dotées 
d’un labelle plus ou moins horizontal pour 

se poser ; c’est le cas de 
l’Orchis moucheron à 
fleurs roses ou blanches 
munies d’un long éperon 
et de l’Orchis bouffon 
dont les fleurs ont des 
c o l o r i s  v a r i a b l e s 
(pourpre, rose, blanche) 
avec des sépales nervu-
rés de vert et d’un éperon 
courbé vers le haut. 

L’Orchis pourpre, très 
répandues en Indre-et-
Loire était aussi présente 
sur les pelouses de Blé-
ré. Cette espèce est re-
connaissable à son label-
le rose ou blanc maculé 
de pourpre. Elle présente 
un éperon court et sa 
pollinisation est assurée 
par les abeilles ; il ne faut 

pas confondre cette espèces avec l’Or-
chis brûlé de plus petite taille dont le la-

belle blanc est aussi maculé de pourpre. 

Pour la plupart des orchidées, la maturité 
des fleurs s’échelonne du bas de l’épi 
vers le haut. Pourtant c’est le contraire 
pour une espèce très étonnante par la 
forme de ses fleurs qui ressemblent à 
une silhouette de petit singe d’où son 
nom : l’Orchis singe. 

Une dernière espèce observée, très com-
mune en Touraine : l’Orchis verdâtre, à 
fleurs blanches teintées de vert  surtout 
sur le labelle qui est étroit. Cette orchidée 
peu colorée, attire les papillons nocturnes 
par une odeur émise le soir et ceux-ci se 
nourrissent en vol stationnaire, donc ils 
n’ont pas besoin de plate-forme de repos. 

Les orchidées, des plantes à protéger 

Certaines sont menacées principalement 
par la disparition de leurs milieux de vie 
qui peut être due à la reforestation natu-
relle et aux activités humaines ; quelques 
pratiques pour les préserver et permette 
la dispersion des graines : 

· débroussaillage léger  
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�� GAC 

Les Luzicales, dimanche 6 septembre 
Cette promenade artistique et musicale se déroulera au cœur du village et le public sera accompagné dans diffé-
rents lieux par la fanfare de poche Toutut (saxo et tuba). 

Cette découverte musicale s’adresse à 
tout public de tout âge. 

15h : place du Mail  

Accueil du public par la fanfare Toutut 

Fanfare de Luzillé sous la direction de 
Sophie Serrault et Jean-Luc Cappozzo 

15h45 : Jardin de la Maison des Asso-
ciations 

Magalane Soufflette 
avec Magali Berruet 
(accordéon, voix) et An-
ne Luneau (bugle, voix) 

Duo féminin interprétant 
un répertoire varié de 
chansons françaises et 
de compositions  origi-
nales 

16h30 : église 

Contre verres et basse à 
Pied avec Erick Pigeard 
(séraphin ou orgue à 
verres) et Pierre Léger 
(contrebasse) 

Qui comme l’archet en-

traîne la corde, le doigt fait chanter le 
verre et crée une sonorité magique et 
poétique en offrant un spectacle tout aus-
si visuel que musical. 

17h15 : place de l’église 

Concert Toutut  avec Jean Aussanaire et 
Camille Sécheppet (saxophones) et Da-

niel  Malavergne (tuba) 

Ce trio proposera un voyage au pays de 
l’ut-opie. Dans les valises des 3 compè-
res, une extrêmement inventive. Prépa-
rez-vous à un décollage sans queue ni 
tête et gare aux  turbulences ! 

18h : cours de l’école 

ABC Jazz avec Jean-Luc Cap-
pozzo (trompette, bugle), Jean-
Jacques Avenel  (contrebasse) 
et John Betsch (batterie) 

Pour l’occasion, ces trois musi-
ciens, qui jouent ensemble dans 
différentes formations, se pro-
duiront en trio pour revisiter de 
nombreux standards de jazz. 

Organisé par le GAC avec l’aide 
financière de la Communauté 
de Communes de Bléré/ Val de 
Cher et de la commune de Lu-
zillé. 

En cas de pluie, les concerts 
seront organisés à la Salle des 
fêtes et à l’église de Luzillé. 

 

Calendrier associatif 
Juillet 
· Mercredi 8 : GAC - Atelier créatif 

(14h30-16h). Thème : le Cheval 

Aout 
· Mercredi 5 : L’Âge d’Or : pique-

nique 
· Mercredi 12 : GAC - Atelier 

créatif (14h30-16h). Thème : les 
vacances 

Septembre 
· Dimanche  6 : les Luzicales 

(dans Luzillé) 
· Dimanche 27 : Portes ouvertes 

à la Maison des Associations 
(14h) 

L’assemblée générale de Luzi-Tennis 
s’est tenue vendredi 19 juin. Jany Che-
valier a pris le relais de Philippe Lenoble 
à la présidence de l’association, ce der-
nier restant au bureau comme secrétaire 
adjoint. Aline Rodrigues, Sylvain Mi-
chalczenia (Epeigné-les-Bois) et Roy 
Rodrigues conservent leurs responsabi-
lités respectives de vice-présidente, tré-
sorier et secrétaire. Le nouveau prési-
dent entend dynamiser le tennis à Luzil-
lé et lance un appel aux joueurs pour 
qu’ils sortent leurs raquettes. Une relan-
ce des activités est envisagée (cours, 
stages), en particulier pour les jeunes. 
Les inscriptions pour la nouvelle saison 
sont ouvertes. 

Contact & inscriptions 

· Jany : 02 47 30 30 48 

· Aline : 02 47 23 53 80 

· Sylvain : 02 47 23 91 38 

Vous pouvez aussi vous adresser à 
l’Hôtel du Mail, au multi-commerce « A 
Côté » et à la boulangerie. 

Tarifs annuels 

· Carte individuelle : 30 € (adulte) - 15 € 
(étudiant & enfant) 

· Carte famille : 40 € 

· Non adhérents : 7 € / h 

�� Luzi-tennis 

Assemblée Générale 
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Le BMX est un sport qui nous vient des 
Etats-Unis, il est apparu en France en 
1979. On compte, à l’heure actuelle, en-
viron 10 000 licenciés à la Fédération 
Française de Cyclisme pour la discipline 
de BMX. 

Le BMX est une course qui regroupe 8 
pilotes qui s’élancent d’une rampe en 
béton (entre 2 et 4 m de haut). Les pis-
tes, majoritairement à ciel ouvert peuvent 
atteindre des longueurs de 500 m ; elles 
sont constituées de bosses à enrouler ou 
à sauter et des virages relevés. 

Diverses sortes de bosses sont réperto-
riées : la simple est une bosse toute seu-
le, la double est une série de deux bos-
ses qui se suivent, la triple, une série de 
trois bosses. Entre 5 à 8 bosses consé-
cutives cela s’appelle un woops. Une 
table est une bosse dont son sommet est 

plat. Une bosse dromadai-
re est une série de trois 
bosses dont la deuxième 
est plus haute que les 
deux autres. 

Pour devenir un bon pilo-
te, il faut acquérir une 
bonne coordination motri-
ce, une habileté techni-
que, un esprit tactique et 
avoir une force explosive ! 

La pratique de ce sport 
nécessite un vélo avec de 
petites roues et n’ayant 
des freins qu’à l’arrière. Il est indispensa-
ble de porter un casque intégral, une pai-
re de gants, un pantalon et un tee-shirt à 
manches longues. 

Le BMX en Indre-et-Loire 

En Indre et Loire, le BMX a subit une 
augmentation de 50 % de licenciés ces 
trois dernières années (270 licenciés en 
2009). Il existe 5 clubs en Touraine : 
Azay-sur-Cher, Descartes, Joué-lès-
Tours, Nazelles Négron et Saint-
Avertin.  Ces clubs sont dynamiques et 
proposent un encadrement de qualité en 
recevant les jeunes (filles ou garçons) à 
partir de 5 ans. 

En 2009, L’Indre-et-Loire, grâce à ces 5 
clubs, souhaiterait organiser la coupe de 
France. 

Le BMX est devenu officiellement discipli-
ne olympique pour la première fois aux 
Jeux Olympiques de Pékin 2008. Lors de 
ces JO, deux Françaises se sont illus-
trées au BMX, en empochant la médaille 
d’or pour Anne-Caroline Chausson et la 
médaille d’argent pour Laetitia Le Cor-
guillet. 

 

Championnat du monde BMX 

Le 29, 30, 31 Juillet  à Paris Bercy 

Bicross-jocodien.fr - sasbmx.com 

Fédération Française de Cyclisme 

www.ffc.fr 

Découvrez le BMX 
Anciennement appelé bicross, le BMX est l’une des nouvelles activités pratiquées par les jeunes. 

Le texte de loi, entré en vigueur ce 2 
juin, concerne les engins motorisés non 
autorisés à circuler sur la voie publique 
et dont la vitesse peut excéder, par 
construction, 25 km/h, soit notamment 
les Peewees, Dirt Bikes, Pocket, Pit Bi-
kes et quads légers. Les propriétaires 
actuels disposent d'un délai de 6 mois 
pour se mettre en règle à compter du 2 
juin 2009, soit jusqu'au 3 décembre. 
Pour toute acquisition postérieure au 2 
juin 2009, la déclaration doit intervenir 
dans les 15 jours. Elle devra être modi-
fiée pour tout changement d'état civil ou 
d'adresse ainsi qu'en cas de cession, 
vente, destruction ou vol du véhicule. 

Un numéro d'identification sera délivré 
pour chacun de ces engins : cette suite 
numérique de 6 chiffres devra être obli-
gatoirement gravée sur une partie ina-
movible de l'engin et reportée également 
sur une plaque d'identification fixée à 

l'arrière. Cette plaque pourra cependant 
être retirée dans le cadre d'une pratique 
sportive sur un terrain adapté. 

Depuis mardi 2 juin, vous pouvez décla-
rer en ligne votre mini moto ou votre 
mini quad par l’intermédiaire de 
mon.service-public.fr. 

Les engins de type mini-moto ou mini-quad sont désormais soumis 
à déclaration auprès du ministère de l'Intérieur et devront faire aussi 
l'objet d'une identification.  

Mini-motos et mini-quads : déclaration obligatoire 
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Le cabinet médical sera fermé du 
11 au 19 juillet inclus. 

Congés du Docteur Roy 
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La Grange 
La crise et les commerces environnants font que nos arti-
sans ont un chiffre d’affaires en diminution. Alors, besoin 
de fruits, de légumes ? N’hésitez pas, allez à « La Gran-
ge » à Luzillé, où Bernard Clément vous propose des 
produits du terroir. 

Le magasin est ouvert toute 
l’année : 

· vendredi à 14h – 19h30 

· samedi à  9h30 -12h  / 14h – 
18h30 

· dimanche à 10h – 12h30 

· lundi à 9h30 – 12h / 14h – 
18h30 

Bernard Clément se déplace 
aussi sur les marchés :  

Bléré  

· mardi à 9h – 12h 

· vendredi à 13h30 – 18h30  

Chisseaux 

· mercredi à 9h – 12h 

Beaumont-Village 

· jeudi à 10h– 10h30 

Le Liège 

· jeudi à 11h– 12h30 

Venez aussi à La Grange pour 
voir les animaux (chèvres, 
moutons, vaches, cochon, po-
ney, poules, dindes et dindons, 
oies) pour le plaisir des plus 
petits. 

Et n’oubliez pas le « Point 
Fleurs » qui vous accueillera 
avec beaucoup de plaisir ! 

Courant juin, 2 jeunes Luzillois, mes-
sieurs Lenaig et Mickaël Billault ont 
créé une société de charpente couver-
ture. 

Ayant tous les deux une dizaine d’an-
nées d’expérience dans ce domaine, ils 
vous proposent leur service dans la 
rénovation et la construction de char-
pente et couverture. 

Vous pouvez les contacter : 

SARL BILLAULT 

1 Rue de la Sibillerie  - 37150 Luzillé 

Tél. : 02 47 57 44 15 

sarlbillault@hotmail.fr 

Charpente couverture 

Nouveau à la Grange 
Vente d’épicerie fine à partir de juil-
let : 

Miel (les ruchers du soleil), confitu-
res (Movia), Vinaigre de  framboise, 
échalotte, xéres, cidre, balsamique, 
huile d'olive, épices diverses, riz 
blanc ou complet de Camargue, pâ-
tes de Toscane et sauces, cacahuè-
tes, bonbons, biscuits et diverses 
olives. 

Monsieur Claude Billault, charpentier 
couvreur, cessant son activité, remercie 
ses fidèles clients durant ces 30 an-
nées. La continuité de l’activité sera 
assurée par ses enfants. 

Cessation d’activité Epicerie fine 

��������	
��

��������
��

��� � Services 
Dépannage informatique 
Formation 
Abonnement internet 
Création graphique  
Création site Internet 
 
��� � Matériels 
Ordinateurs  
Périphériques 
Consommables 
Accessoires 

��� �� ���  7 place Bretonneau   Proximité mairie / église 

��   06 99 74 37 37��  www.ozis.fr� �  contact@ozis.fr 

 

����
�� �

 Espace informatique et internet 

 10 minutes de Luzillé via Francueil 
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�� Jardinage 

Juilet 
Potager : Jusqu’au 15 juillet, il est temps 
de semer les carottes, radis noirs, sala-
des scaroles, batavias et frisées ; 

Le sol de votre potager doit être parfaite-
ment propre et meuble pour que le déve-
loppement de vos légumes ne soit pas 
gêné par l’assèchement de la terre au 
soleil. 

Aussi, binez et bêchez le sol en le re-
tournant de temps en temps. 

Tomates : Pincez les tomates et les me-
lons puis palissez leur sol pour éviter 
l’évaporation et le contact entre les fruits 
et la terre. 

A chaque pied de tomates, enfoncez de 
moitié une bouteille d’eau en plastique 
dont vous aurez coupé le fond. L’arrosa-
ge sera plus facile puisqu’il suffira de 
remplir la bouteille et le pied sera arrosé 
en profondeur. 

Retirez les feuilles placées au dessus 
des tomates pour leur offrir le plus d’en-
soleillement possible. 

Nuisibles et parasites : Attention au mil-
diou, à l’oïdium et aux parasites en tout 
genre. Traitez dès l’apparition des symp-
tômes (petit duvet blanc). A titre de pré-
vention, placez aux pieds des tomates 
des plants de ciboulette (fines herbes). 
Elle a la propriété de protéger contre 
l’oïdium. 

Vérifiez l’apparition des limaces. Un truc 
pour s’en débarrasser, c’est d’encercler 
votre plantation d’un bandeau de sable 
de 15 cm de large. Elles ne passeront 
pas par-dessus. 

Pour celles déjà en place, versez de la 
bière dans des couvercles de confiture et 
placez-les près des plants touchés. Elles 
raffolent de cette boisson qui leur est 
fatale. 

 

 

 

Août 
Au potager : Continuez les semis des 
légumes d’automne et d’hiver comme les 
radis, les poireaux baguette, les épi-
nards, l’oseille, les laitues ou les navets. 
Récoltez les pommes de terre, les toma-
tes, les courgettes, aubergines, haricots 
verts, les concombres, etc… 

Au fruitier : Récoltez les prunes, les 
framboises, les pommes, les abricots ou 
les brugnons et bien sûr, les pêches. 

Choisissez les fruits bien mûrs et 
consommez-les rapidement. Si vous les 
entreposez dans un local, ne sélection-
nez  que les fruits parfaitement sains 
pour éviter toutes prolifération de parasi-
tes. 

Traitez préventivement vos arbres frui-
tiers contre les parasites et les mala-
dies : cochenilles pour les pêchers 

Pucerons lanigères pour les pommiers 

Oïdium pour la vigne 

Marcottez les figuiers et taillez les arbres 
fruitiers à noyaux dès la fin de production 
de fruits. 

Septembre 

Au potager : semez l’oseille, le persil, le 
poireaux, navets et radis. Pensez aussi à 
semer les choux de printemps. 

Retirez autant que possible, les feuilles 
situées au dessus des dernières toma-
tes. 

Avec la baisse de la durée des jours, 
elles ont besoin de tout l’ensoleillement 
disponible pour mûrir. 

Récoltez endives en cave, choux de 
Bruxelles, mâche, navets, poireaux. 
Conseil : Mettez une tuile plate entre vos 
melons et le sol pour qu’ils ne pourris-
sent pas. 
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Au début 2010, le schéma direc-
teur d’aménagement et de gestion 
de l’eau imposera de nouvelles 
pratiques, notamment dans le dés-
herbage. Il faudra absolument trou-
ver des substituts aux produits phy-
tosanitaires utilisés encore aujourd-
’hui. 

« Ces substituts existent déjà » 
confie Jean-François Balavoine, 
conseiller chargé de mission à la 
chambre d’agriculture d’Indre-et-
Loire . 

C’est pour présenter aux élus lo-
caux (Maires, responsables de 
communauté de communes) ces 
alternatives que la chambre d’agri-
culture a organisé le vendredi 20 
mars dernier, le premier Forum des 
alternatives au désherbage chimi-
que. Il a réuni 150 participants qui 
ont pu recevoir l’information théori-
que, mais aussi assister à des dé-
monstrations. 

« On peut intervenir en prévention, 
explique Jean-François Balavoine, 
par le paillage, le recouvrement par 
des végétaux broyés, la plantation 
de plantes couvre-sol ou le balaya-
ge. On peut aussi intervenir en 
curatif : désherbage thermique par 
flamme, vapeur ou mousse, ou 
balayage ». 

Ces techniques pourraient égale-
ment intéresser le grand public qui, 
lui aussi, utilise des produits phyto-
sanitaires polluants. « Il y aura une 
information à faire auprès du grand 
public. Ne serait-ce que pour qu’il 
comprenne que ne pas arriver à 
zéro mauvaise herbe n’est pas une 
catastrophe… » En tout cas, bien 
moins grave que la pollution, pour 
de longues années, de la nappe 
phréatique. 

Désherber sans polluer 

Au potager tout l’été 


